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COMMUNE DE THURET


/ 2024
            (Puy-de-Dôme)

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 29 janvier 2024

L’an deux mille vingt-quatre et le vingt-neuf du mois de janvier à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Pierre LYAN, Maire.

Présents : M. LYAN Pierre, M. LE FLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie (Mme PROLHAC BARDIN et Mme ANDANSON Sylvie parties à 20h55 après la question relative à la proposition d’achat de 2 parcelles de terrain).

Excusés ayant donné leur pouvoir : Mme SCACHE Marina a donné pouvoir à M. LEFLOCH Christophe.
Excusés : M. SLIMANE Mehdi, M. LAURENT Georges et Mme GANOT Régine.

Ordre du jour :

· Approbation du compte-rendu de la séance du 11 décembre 2023

· Délégations et réunions extérieures

· Dossiers en cours

· Finances : anticipation dépenses d’investissement 2024, DETR 2024 – dossier de demande de subvention, accueil à la cantine scolaire des enfants avec un PAI, participation au groupement de commande constitué par la CCPL portant sur la fourniture de repas, proposition d’achat de deux parcelles de terrain.

· Personnel : annualisation du poste de Pôle Enfance en CDD pour accroissement temporaire 

· Assainissement : renouvellement du contrat d’affermage avec la SEMERAP

· Nomination d’un conseiller pour être membre de la commission Santé et Social de la CCPL

· Convention avec l’A.P.A. 63 pour la mise en place d’une campagne de stérilisation des chats errants

· Questions diverses 

Mme LHOSPITAL Cécile a été élue secrétaire.

_________________________

1 – DCM 2024/1
DEPESES D’INVESTISSEMENT 2024
Le Conseil Municipal votera le prochain budget en mars 2024. D’ici cette échéance, des dépenses d’investissement doivent être réalisées , notamment la fin des travaux du cœur de bourg avec des plus-values. 

Le code général des collectivités territoriales permet dans ce cas au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à mandater les dépenses dans la limite du ¼ du montant des investissements réalisés l’année précédente.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L16121.

Considérant que des dépenses d’investissement sont en cours et qu’il y aura lieu de payer des factures avant le vote du budget 2024.

Après avoir entendu Monsieur le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· AUTORISE Monsieur le Maire à mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart du montant des crédits ouverts en investissement (hors crédits afférents au remboursement de la dette) :

· Opération 114 « Matériel Mobilier mairie » article 2184 – 500 €.
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 05/02/2024
2 – DCM 2024/2
RENOVATION ENERGETIQUE DE L’ECOLE PUBLIQUE MARCEL BALNY – LOCAUX HISTORIQUES

Construite en 1985, l’école publique primaire Marcel Balny doit, à presque 40 ans, être rénovée entièrement avec, pour but essentiel, la sobriété énergétique du bâtiment, mais aussi sa sécurité et son confort, été comme hiver, pour tous les usagers.

Cette rénovation porte sur l’école historique : les quatre classes les plus anciennes, la salle de motricité, la BCD et l’ensemble des espaces liés.

Ce bâtiment ayant déjà bénéficié en 2016 de l’opération départementale Cocon d’isolation des combles perdues, notre projet consiste à l’isoler le mieux possible en remplaçant toutes les menuiseries par des baies vitrées sécurit hautement isolantes, en isolant tous les murs par l’extérieur, en changeant tous les modes de chauffage par des PAC air-air performantes, et toutes les sources lumineuses, en gérant l’air ambiant, en désartificialisant la cour goudronnée.
L’objectif étant d’arriver à au moins 40% d’économie d’énergie, pour moins de dépenses énergétiques et plus de confort, hiver comme été.

L’ensemble de ces travaux qui comportent plusieurs lots et qui seront conduits par un cabinet d’architectes maître d’œuvre, sont estimés à : 

442 524.00 € H.T.  -  531 028.80 € T.T.C.

Ils peuvent bénéficier de la DTER, de la DSIL et du Fonds Vert.

· Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· DEMANDE à Monsieur le Préfet de bien vouloir subventionner ces travaux au titre de la DTER et DSIL 2024 et du Fonds vert.

· AUTORISE M. le Maire à déposer les demandes correspondants

· PROPOSE  le plan de financement suivent :

· Autofinancement (TVA)








 88 504.80 €

· Part communale










 90 358.00 €

· Subvention DETR- DSIL-Bonus vert 2024       132 757.00 €

· Fond Vert











    177 009.00 €

· Subvention CD63 FIC








  42 400.00 €

TOTAL




            





     531 028.80 €

· DIT que les crédits nécessaires à cette opération seront inscrits au budget 2024.
· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 12/02/2024

3 – DCM 2024/3
ACCUEIL EN RESTAURATION SCOLAIRE DES ENFANTS PRESENTANT UNE ALLERGIE ALIMENTAIRE

- Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 27 juillet 2007 fixant les conditions d’accueil en restauration scolaire pour les enfants présentant une allergie alimentaire.

- Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 19 février 2018 fixant le tarif de la pause méridienne pour les enfants disposant d’un PAI pour allergie alimentaire.

Considérant la nécessité de mettre en place un protocole d’accueil en restauration scolaire afin de sécuriser la procédure de fourniture par les familles d’un repas adapté.

Considérant la nécessiter de fixer un tarif ALSH périscolaire sur la pause méridienne pour les enfants concernés.

Après avoir pris connaissance du projet de protocole d’accueil en restauration scolaire et après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec chaque famille d’enfant allergique alimentaire disposant d’un P.A.I. le protocole d’accueil en restauration scolaire.

· FIXE le tarif de la pause méridienne pour les enfants concernés à une heure de périscolaire soit 1.40 € (tranche 1<500€ de QF), 1.60 € (tranche 2>500€ de QF)

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 05/02/2024

4 – DCM 2024/4
PROPOSITION D’ACHAT DE DEUX TERRAINS

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la possibilité pour la Commune d’acheter deux parcelles de terrains qui pourraient  être intéressantes dans la conduite des projets municipaux.

· La parcelle AL 244, située en zone N au bord du ruisseau, jouxte la parcelle communale AL 243 achetée il y a quelques années. Les nouveaux propriétaires de cette parcelle ne sont pas opposés à sa vente.

· La parcelle YP 65, actuellement en vente, située en zone N le long de la rue de la Croix Blanche.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· CONFIRME l’intérêt pour la Commune d’acquérir ces deux parcelles

· AUTORISE Monsieur le Maire à engager les démarches auprès des propriétaires respectifs pour convenir avec eux des conditions de vente.

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 05/02/2024

5 – DCM 2024/5
CREATION POSTE POLE ENFANCE

Compte-tenu de plusieurs mouvements de postes au Pôle Enfance et d’ajustements nécessaires dans l’organisation et le fonctionnement de ce service, un poste à 21/35ème a été créé en accroissement temporaire d’activité pour la période du 1er septembre au 6 juillet 2024 par délibération du 21 juillet 2023.

Or, au vu du planning, par délibération du 11 septembre 2023, le Conseil Municipal a décidé la  modification de ce poste d’adjoint d’animation au 1er échelon pour accroissement temporaire d’activité à 17.15/35ème du 4/09/2023 au 31/12/2023.

Pour la période du 1er janvier au 5 juillet 2024, il est nécessaire de modifier ce poste qui, au vu du planning, sera à 18.5/35ème.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :

· DECIDE la création du poste proposé par Monsieur le Maire.

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 05/02/2024

6 – DCM 2024/6
CONVENTION CHATS LIBRES AVEC L’A.P.A. 63

Conformément aux dispositions réglementaires relatives aux chats libres, il peut être confié à l’A.P.A. du Puy-de-Dôme la stérilisation des chats errants sous certaines conditions définies par convention.

Après lecture de ladite convention et avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :
· AUTORISE le Maire à signer la convention « chats libres » 2024 avec l’A.P.A. du Puy-de-Dôme

· Date de réception en sous-préfecture de Riom et de publication en mairie le : 05/02/2024
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Membres présents à la séance du conseil municipal du 29 janvier 2024

M. LYAN Pierre, M. LE FLOCH Christophe, M. NORE Michel, M. BOUCHET Vincent, M. CABRERA Carlos, M. LAMBERT Thomas, Mme LHOSPITAL Cécile, M. BRUN Hervé, Mme PROLHAC BARDIN Joëlle, Mme ANDANSON Sylvie (Mme PROLHAC BARDIN et Mme ANDANSON Sylvie parties à 20h55 après la question relative à la proposition d’achat de 2 parcelles de terrain)
Le Maire,



















La secrétaire de séance,

Pierre LYAN



















Cécile LHOSPITAL
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